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’’ה  ב
 
 

 
 

La Newsletter qui rapproche la délivrance véritable et complète 
 
 

 
Au sommaire de cette semaine : 

 
Editorial : « Comprendre le Dvar Mal’hout, c’est ça le don de la Torah ! » 

 
Dvar Mal’hout :  Parachat Yitro – 5752 
 
Biographie : La Rabbanit ‘Haya Mouchka 

 
La foi sans compromis : Le livret révolutionnaire qui donne la preuve que le 
Rabbi est le roi Machia’h, à lire sans modération - chaque semaine un extrait 
de la traduction du livret en hébreu « Emouna Lelo Pcharoth » édité en 2008 
par les élèves de la Yéchiva au 770 à New York. 

 
Ouvrir les yeux : « Une descente pour mieux remonter », histoire vécue 

 
 Igueroth Kodech de cette semaine reçue par la rédaction de « Vive Le Roi » 
  
 

Lien de la semaine 
 Retrouvez le Dvar Mal’hout en français, des évènements, 
 Reportages photos, cours en vidéos, liens, blogs, diaporama etc. 
 N’oubliez pas de vous abonner et d’envoyer vos commentaires sur le Blog… 

http://viveleroi770.blogspot.com/ 
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l  Editorial      
 

 

Comprendre le Dvar Mal’hout,  
c’est ça le « Don de la Torah » ! 
 
Cette semaine ont fusées les critiques contre la 
Newsletter « Vive le Roi ». « Les gens ne veulent pas se 
casser la tête » a dit un lecteur. « Il faut du simple, du 
digeste, pas de longs textes ni rien de lourd à lire avant de dormir » ! 
Et bien, la réponse est la suivante : Le Dvar Mal’hout n’est pas un conte pour 
les enfants qu’on lit pour mieux s’endormir… C’est de la pure Science Divine, 
mélange de Hassidout et de Kabbale, de directives pour le peuple Juif en cas 
de détresse, et aussi prophéties pour les années à venir et les jours difficiles 
que nous vivons à l’aube du dévoilement du Roi Machia’h. Le Dvar Mal’hout, 
c’est un « Jeu de pistes », il faut apprendre à le déchiffrer. 
Par exemple, cette semaine et la semaine précédente, on a parlé du chiffre 
« Onze ». Quel rapport entre la Paracha de la semaine, Bechala’h, ou Yitro et 
le chiffre « Onze » ? Aucun ! C’est le Rabbi MHM Chlita, qui avance le 
raisonnement selon lequel les Juifs pouvaient, de manière hypothétique, 
rentrer en Israël de manière hyper-rapide, c’est-à-dire en seulement « Onze » 
jours après le don de la Torah et non pas traîner 40 ans dans le désert, si 
seulement… A quoi rime tout ce raisonnement ? Qu’est ce que cela peut bien 
nous faire à nous, 3300 ans après cette histoire-là ? 
En fait le Rabbi MHM, ne nous parle plus du passé depuis bien longtemps, le 
Rabbi, depuis le début de sa Nessiout et plus particulièrement depuis 1991-
1992, ses dernières précieuses discussions en publique, il les a consacré à 
notre avenir proche, à nous préserver des heures les plus obscures de notre 
histoire. 
Il s’agit de nous donner des repères dans le temps et dans l’espaces. 
Exemple : Dans l’espace, où se passe le dévoilement de la Che’hina 
aujourd’hui ? Où est la prophétie aujourd’hui ? Où est le Beit HaMikdach 
aujourd’hui ? 
Dans le temps, quand va avoir lieu le dévoilement du Machia’h ? Que peut-on 
faire pour rapprocher la délivrance ?  
Voilà la réponse : Le dévoilement s’est fait jusqu’à peu dans le 770 Eastern 
Parkway à New York. Dans la maison du Rabbi roi Machia’h. Aujourd’hui : 
Chez chaque Juif qui accomplit la Chli’hout du Rabbi MHM. 
Que faire pour rapprocher la délivrance ? Se relier au « Onze », la semaine 
dernière on a expliqué comment le faire. Cette semaine et la semaine 
prochaine, on va parler du deux fois « Onze », c’est-à-dire le 22, le jour de la 
Hilloula de la Rabbanit ‘Haya Mouchka, le 22 Chevat auront lieu des soirées 
dans lesquelles vous aurez de multiples occasions de rapprocher la Guéoula.  
Dans le Dvar Mal’hout, celui qui veut chercher, trouvera aussi bien des trésors 
spirituels que des trésors matériels, même la richesse s’y trouve, pour celui qui 
veut bien ouvrir les yeux et voir … Vive Le Roi, Vive La Reine !!! 
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  Introduction au Dvar Mal’hout 
 
 
Dans le Dvar Mal’hout, le Rabbi MHM souligne la différence entre les dix 
Commandements dans la Parachat Yitro et les dix Commandements dans la 
Parachat Vaet’hanane. Nous avons reporté pour vous les différences (en 
couleur rouge) entre les deux textes. 
 
Les dix Commandements dans la Parachat Yitro : 
« Alors D.ieu prononça toutes ces paroles : 
1 - « Je suis l’E.ternel, ton D.ieu, qui t’ai fait sortir du pays d’Egypte, d’une 
maison d’esclavage. 
2 – « Tu n’auras point d’autres dieux que Moi. Tu ne te feras point d’idole, ni 
une image quelconque de ce qui est en haut dans le ciel, ou en bas sur la terre, 
ou dans les eaux au-dessous de la terre. Tu ne te prosterneras point devant 
elles, tu ne les adoreras point ; car Moi, l’E.ternel, ton D.ieu, Je suis un D.ieu 
jaloux, qui poursuis le crime des pères sur les enfants jusqu’à la troisième et 
quatrième générations pour ceux qui M’offensent : et qui étends Ma 
bienveillance à la millième pour ceux qui M’aiment et gardent Mes 
commandements. 
3- « Tu n’invoqueras point le Nom de l’E.ternel ton D.ieu, à l’appui du 
mensonge ; car l’E.ternel ne laisse pas impuni celui qui invoque Son Nom pour 
le mensonge. 
4- « Souviens-toi (Za’hor) du jour du Chabbat pour le sanctifier. Six jours tu 
travailleras et feras tout ton labeur. Et le septième jour, c’est Chabbat pour 
l’E.ternel ton D.ieu ; tu ne feras pas tout travail, ni toi, ni ton fils, ni ta fille, ni 
ton serviteur, ni ta servante, ni ton animal, ni ton converti qui sont à 
l’intérieur de tes portes. Car en six jours l’E.ternel fit les cieux et la terre, la 
mer et tout ce qui est en elle ; il se reposa le septième jour ; c’est pourquoi 
l’E.ternel bénit le jour du Chabbat et le sanctifia. 
5- « Honore ton père et ta mère afin que tes jours se prolongent sur la terre, 
que l’E.ternel ton D.ieu te donne. 
6- « Tu ne tueras pas. 
7- « Tu ne commettras pas d’adultère. 
8- « Tu ne voleras pas. 
9- « Tu ne porteras pas contre ton prochain un faux témoignage. 
10- « Tu ne convoiteras pas la maison de ton prochain ; tu ne convoiteras pas 
ni l’épouse de ton prochain, ni son serviteur, ni sa servante, ni son bœuf, ni 
son âne, ni tout ce qui appartient à ton prochain ». 
 
Les dix Commandements dans la Parachat Vaet’hanane : 
« Face à face, l’E.ternel a parlé avec vous sur la montagne du milieu du feu. 
Moi, je me tenais entre l’E.ternel et vous à ce moment-là, afin de vous 
rapporter la parole de l’E.ternel, car vous aviez peur du feu et vous n’êtes pas 
montés sur la montagne. En disant : 
1 - « Je suis l’E.ternel, ton D.ieu, qui t’ai fait sortir du pays d’Egypte, d’une 
maison d’esclavage. 
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2 – « Tu n’auras point d’autres dieux que Moi. Tu ne te feras point d’idole, ni 
une image quelconque de ce qui est en haut dans le ciel, ou en bas sur la terre, 
ou dans les eaux au-dessous de la terre. Tu ne te prosterneras point devant 
elles, tu ne les adoreras point ; car Moi, l’E.ternel, ton D.ieu, Je suis un D.ieu 
jaloux, qui poursuis le crime des pères sur les enfants jusqu’à la troisième et 
quatrième générations pour ceux qui M’offensent : et qui étends Ma 
bienveillance à la millième pour ceux qui M’aiment et gardent Mes 
commandements. 
3- « Tu n’invoqueras point le Nom de l’E.ternel ton D.ieu, à l’appui du 
mensonge ; car l’E.ternel ne laisse pas impuni celui qui invoque Son Nom pour 
le mensonge. 
4- « Garde (Chamor) le jour du Chabbat pour le sanctifier, comme te l’a 
ordonné l’E.ternel ton D.ieu. Six jours tu travailleras et feras tout ton labeur. 
Et le septième jour, c’est Chabbat pour l’E.ternel ton D.ieu ; tu ne feras pas 
tout travail, ni toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni ta servante, ni ton 
animal, ni ton converti qui sont à l’intérieur de tes portes. Afin que se reposent 
ton serviteur et ta servante comme toi. Et tu te souviendras que tu étais 
esclave en pays d’Egypte et l’E.ternel ton D.ieu t’a fait sortir de là-bas par une 
main puissante et un bras étendu ; c’est pourquoi l’E.ternel ton D.ieu t’a 
ordonné de faire le jour du Chabbat. 
5- « Honore ton père et ta mère comme te l’a ordonné l’E.ternel ton D.ieu afin 
que tes jours se prolongent et afin qu’il t’arrive du bien sur la terre que 
l’E.ternel ton D.ieu te donne. 
6- « Tu ne tueras pas. 
7- « Et tu ne commettras pas d’adultère. 
8- « Et tu ne voleras pas. 
9- « Et tu ne porteras pas contre ton prochain un faux témoignage. 
10- « Et tu ne convoiteras pas la femme de ton prochain ; tu ne désireras pas 
la maison de ton prochain, son champ, son esclave, sa servante, son bœuf, son 
âne ni tout ce qui appartient à ton prochain ». 
 
La Rédaction 
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Dvar Mal’hout 
http://www.machiaharrive.com 

 

 http://www.image-in.co.il/ART/Gabb/ 
 RÉSUMÉ DU DISCOURS  DU RABBI MELEKH HAMACHIA’H CHABBAT YITRO, 20 CHEVAT 5752 
 
Les dix Commandements sont écrits dans la Torah à deux reprises. 
Une fois dans notre Paracha, la Parachat Yitro (20.1) et la seconde, 
dans la « seconde Torah », le Livre Devarim (le Deutéronome) à la 
Paracha Vaet’hanane (5.6). 
 Pourquoi par deux fois ? 
Puisque les dix Commandements sont le fondement de toute la 
Torah et comprennent en eux toute la Torah ; on est contraint de 
dire que chacune des deux reprises a une signification bien précise. 
Les derniers « dix Commandements » ont été donnés par Moshé. 
Moshé qui est ce que l’on nomme « L’intermédiaire (entre D.ieu et 
le Juif) qui relie (le Juif et D.ieu) ».  
 L’homme-D.ieu 
Puisqu’il est l’homme-D.ieu (Ps.90.1), une âme dans un corps, en 
bas, sur terre, il donne à chaque Juif, la possibilité et la force 
d’étudier la Torah avec toute la compréhension de l’esprit d’un 
homme sur terre. 
La nouveauté est que tous les enfants d’Israël ont entendu les 
Commandements de la bouche du Tout-Puissant Lui-même, sans 
aucun intermédiaire ! 
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L’étude est la parole de D.ieu 
Le sens de tout ceci est que les deux « dix Commandements » sont 
nécessaires. Même si les premiers sont dits par D.ieu directement, 
et qu’ils sont d’un niveau bien plus élevés que les seconds 
(prononcés par Moshé), le fait que Moshé les a répété afin de les 
transmettre aux Juifs et qu’ils puissent les intérioriser et étudier la 
Torah en servant D.ieu ici-bas jusqu’à dévoiler le niveau de 
« Parole de D.ieu » exactement comme elle s’est dévoilée lors du 
don de la Torah. 
C’est-à-dire que les dernières paroles dévoilent la perfection et le 
niveau des premières, jusqu’à dévoiler que l’étude de la Torah de 
chaque Juif est la parole de D.ieu, comme elle a été dite à Moshé au 
mont Sinaï. 
 Le onze multiplié 
Il faut relier ce qui a été dit plus haut avec le moment où on lit la 
Paracha Yitro cette année. Nous sommes le 20 Chevat, le 20 du 
onzième mois qui est aussi le 10ème jour après le 10 Chevat, jour de 
la Hilloula de mon beau-père le Rabbi, prince de notre génération. 
Et par le Chabbat, sont bénis tous les jours de la semaine qui arrive 
(Zohar part.2 - p63b), y compris le 22 Chevat, jour de la Hilloula de 
la fille du Rabbi, mon beau-père. 
Le onzième mois, est relié au dévoilement du « onzième jour à 
partir du mont ‘Horev, mont Sinaï (Deut.1.2)» qui montre que le 
dixième niveau des dix Commandements est transcendé par le 
onzième qui est celui de « Ano’hi, Je suis l’Eternel Ton D.ieu (Yitro 
20.2)», le niveau de Keter, la Couronne qui transcende les dix 
Sphères, jusqu’à Son Essence qu’Il soit béni au-dessus de l’ordre de 
l’enchaînement des mondes. 
Et tout ceci se dévoile dans le onzième jour du onzième mois. Car, 
après que s’est dévoilé le niveau spirituel du dixième jour, s’intègre 
le dévoilement de la manière la plus profonde et intérieure. Alors, 
se fait jour l’élévation spirituelle, on s’élève dans la Sainteté afin 
d’atteindre le niveau du onzième jour dans le onzième mois. 
Puis on arrive après cela vers le 21ème jour du mois, onze jours 
après le dixième jour qui sera la veille du 22ème jour, deux fois onze (« Par Toi, Be’ha, de valeur numérique 22, Israël sera béni – 
Parachat Vaye’hi 48-20»), comme les 22 lettres de la Torah par qui 
passent toute chose et toute bénédiction de manière totalement 
profonde et intérieure (en Toi), (comme on le voit dans le nom de 
la Rabbanite : Haya Mouchka, l’unité entre l’intériorité et ce qui 
enveloppe, tout ceci sera développé dans la Itvaadout du 22 
Chevat, jour de la Hilloula de la Rabbanit). 
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 Miyad, immédiatement 
Et en ce qui concerne notre génération, se dévoilent en même 
temps, les trois lettres du mot « Miyad », immédiatement : le 
Mem, (première lettre de Machia’h – dont le nom est Mena’hem, 
Sanhédrin 98b), puis le Youd, (premières lettres des prénoms du 
Rabbi Yossef Yits’hak) et le Daleth (Doram, leur génération, celle 
du Rabbi, prince de notre génération), dévoilement du 10, dixième 
jour du mois de Chevat qui contient le dévoilement de 
l’enseignement de la Hassidout, les sources du Baal Chem Tov, et 
par lui, le dévoilement du onze, le premier sauveur est aussi le 
dernier sauveur, David, le roi Machia’h. 
 Que peut-on faire maintenant ? 
Que chacun d’entre-nous prenne sur lui d’influencer dans les jours 
qui viennent au-moins dix Juifs dans ce qui concerne la Torah et 
les Mitsvot, et s’en occuper de toutes ses forces, ses forces 
intérieures et ses forces extérieures. Ceci est une demande destinée 
à chacun et chacune en Israël et dans notre génération, hommes, 
femmes et enfants… 
 Quel est le but de tout cela ? 
Et en ce qui nous intéresse beaucoup plus particulièrement, c’est 
qu’immédiatement, vient la Guéoula véritable et complète de la 
manière la plus matérielle. Et la Synagogue, la maison d’étude et la 
maison de bonnes actions accompagnée  des autres synagogues, 
maisons d’études et de bonnes actions avec tous les enfants 
d’Israël, accompagnés de nos jeunes, nos vieux etc., nos fils et nos 
filles (Bo 10.9), voleront vers la Terre Sainte à Jérusalem, ville 
Sainte, vers le Mont Saint et vers le troisième Temple, le Temple 
triple. 
Et de la manière la plus rapide et la plus immédiate, Mamash, avec 
toutes les explications que ce mot contient (Mena’hem Mendel Shneerson), à commencer du sens le plus simple : tout de suite, 
maintenant, Mamash, vraiment ! 
 
 

Ye’hi Adoneinou, Moreinou VeRabeinou, 
 Melekh HaMachia’h Leolam Vaèd ! 

 
Vive notre seigneur, notre maître, 

notre Rabbi, Roi Machia’h pour l’éternité ! 
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l Biographie – 22 Chevat 
 

La Rabbanit ’Haya Mouchka, la Reine 
 
La Rabbanit 'Haya Mouchka Schneerson est née à 
Babinovitch, à côté de la ville russe Loubavitch, un 
Chabbat, le 25 du mois d’Adar en 1901. 
Seconde des trois filles du sixième Rabbi de Loubavitch, le 
Rabbi Yossef Yits'hak et de sa femme la Rebbetztin 
Ne'hama Dina Schneerson. 
Quand elle est née, son grand-père, le cinquième Rabbi de 
Loubavitch, le Rabbi Chalom Dov Ber, qui était à 

l'étranger, télégraphie à son fils, le Rayats en lui demandant de nommer sa 
fille : « 'Haya Mouchka », au nom de la femme du Tséma'h Tsedek (dont le 
prénom était Mena’hem Mendel, par ailleurs). Dès son plus jeune âge, la 
Rabbanit s'emplit de sainteté et de pureté, dans la maison de son grand-père, 
le Rabbi Rachab, et dans celle de son père. 
Durant la première guerre mondiale, en automne 1915, 'Haya Mouchka et sa 
famille voyagèrent de Loubavitch et s'installèrent à 
Rostov. 
Alors que la famille de la jeune ‘Haya Mouchka est à 
Rostov, le Rachab, Rabbi Chalom Dov Ber tombe 
malade et, 'Haya Mouchka, âgée alors de 19 ans, 
s'occupa de lui affectueusement et passa ses nuits à 
son chevet.  
Avant sa disparition en 1920, le Rabbi Shalom Dov 
Ber la bénit. 
Durant les dures années du communisme, où son 
père le Rabbi Yossef Yts'hak menait une lutte 
héroïque, elle était toujours à ses côtés. D'ailleurs 
son père l'impliquait énormément dans son travail.  
Elle le suivit jusqu'à Kastroma où il fut envoyé en 
exil. Avant de quitter la Russie, elle s'engage à 
épouser le Rabbi Mena'hem Mendel Schneerson. 
Elle se mariera un an plus tard, le 14 Kislev 1928, à Varsovie. 
A propos de ce jour bénit le Rabbi dira 25 ans plus tard : « C'est ce jour que je 
me suis lié à vous (les ‘Hassidim) et vous à moi » . 
Après leur mariage, le jeune couple vécu à Berlin jusqu'en 1933, puis à Paris. 
En mai 1940, ils quittèrent Nice. 
Au cours d'un bombardement, en poussant rapidement un juif par terre, elle 
lui sauve la vie. Plus tard, en racontant cette histoire, elle dit : « C'est vrai que 
je lui ai sauvé la vie, mais, pousser un autre juif nécessite une Techouva ».  
La Rabbanit se distinguait par sa profonde connaissance de la Torah, sa 
grande intelligence et son comportement majestueux. Son sens raffiné de 
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l’humour, son attitude positive envers chaque détail la rendait agréable à tous. 
Elle assumait sa mission avec une profonde humilité. 
Une fois, les femmes ‘Habad envoyèrent un bouquet de fleurs à la Rabbanit à 
l’occasion de son anniversaire (le 25 Adar). Elles lui adressèrent également 
une liste de femmes qui avaient besoin d’une bénédiction. Le secrétaire reçut 
le bouquet et transmit la lettre au Rabbi MHM qui, observant l’enveloppe, y 
vit le nom de son épouse. Il demanda donc de la transmettre à la Rabbanit. 
Mais le secrétaire expliqua qu’il s’agissait d’une liste de personnes sollicitant 
une bénédiction. Le Rabbi MHM dit alors : « Elle peut également bénir ». 
Lors du procès qui établit la propriété des livres de la bibliothèque Loubavitch 
(date du 5 Tevet « Didane Notsa’h » 5747), la Rabbanit ‘Haya Mouchka vint 
témoigner. L’avocat de la partie adverse lui demanda : « Qu’en pensez-vous ? 
A qui appartiennent ces livres ? A votre père ou au ‘Hassidim ? » La Rabbanit 
répondit : « Mon père et les livres appartiennent aux ‘Hassidim. » 
Ces mots exercèrent une profonde impression sur le juge et ils furent 
déterminants dans la victoire finale.  
 
l Igueroth Kodech  
du Rabbi Mele’h HaMachia’h de cette semaine 
 
11 Adar Richon 5714 
 
Je fais réponse à votre lettre du mercredi de la Parchat Tetsavé, dans laquelle 
vous parlez de la perruque. Vous dites que vous ne savez pas exactement à 
quoi celle-ci correspond. 
 
Le but d’une perruque est de recouvrir l’ensemble des cheveux. En effet, il 
n’est pas bon qu’ils soient couverts seulement en partie. 
 
Vous devriez également vous efforcer que d’autres la portent également, leur 
expliquer que l’on obtient, en agissant de la sorte, la santé, l’opulence 
matérielle et une véritable satisfaction des enfants. 
 
D.ieu fasse que vous me donniez de bonnes nouvelles, à ce sujet. 
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l La foi sans compromis 
 

Chapitre 1 
 

Le prince de la génération 
 

 
 

Le prince de la génération dans un corps matériel, 
dans ce monde-ci, c’est le Rabbi MHM Chlita. 

 
L’âme de Moshé 

 
 
Son Essence et Son Existence lorsqu’Il s’habille  
Lui-même dans un corps 
Puisqu’Israël et le Saint béni soit-Il sont une seule et même chose, cela ne 
signifie pas qu’Israël s’attache à la Torah et que la Torah est reliée au Saint 
béni soit-Il, mais ils (Israël et D.ieu) ne sont qu’une seule chose de manière 
absolue, de même, la relation entre les Hassidim et le Rabbi, ne signifie pas 
que ce sont deux choses qui s’unissent, mais ils ne font qu’une seule chose de 
manière absolue, et le Rabbi n’est pas un intermédiaire qui isole (les deux 
éléments), mais un intermédiaire qui les relie. En clair, chez un Hassid, lui, le 
Rabbi et D.ieu sont une seule entité. 
Je n’ai jamais vu qu’il en était clairement ainsi dans l’enseignement de la 
Hassidout, mais c’est mon sentiment, et celui qui veut le ressentir comme tel, 
le pourra, et celui qui ne le veut pas, je n’entrerai pas en conflit avec lui, il 
n’aura que ce qu’il mérite. 
En bref, il n’y a pas de place ici pour une remise en question de 
« l’intermédiaire », puisque c’est Son Essence et Son Existence Lui-
même, lorsqu’Il est habillé dans un corps. 
Comme le déclare le Zohar* « A quoi ressemble le visage du Seigneur Avayé, 
c’est Rabbi Chimeon Bar Yo’haï », ou comme on a pu le remarquer, qu’au 
moment de sa mission, un ange est appelé Avayé, ou comme le dit Moshé 
Rabbénou : « Et Je donnerai de l’herbe ». 
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* J’ai vu des étudiants en Talmud qui posent une difficulté sur cela, et avec 
grand bruit : « Mais comment est-ce possible ! etc., etc. », mais il est 
clairement inscrit dans le Talmud (la Torah dévoilée), dans le Yérouchalmi au 
traité Bikourim au chapitre 3, à la loi 3 : « Et Avayé, dans Son palais de 
Sainteté, c’est Rabbi Its’hak fils d’Eléazar, à son entrée dans la maison d’étude 
de Césarée ». 
(Likoutei Si’hot vol.2, p.11-510) 
 
 
l Ouvrir les yeux - Récit 
 

Une descente pour mieux remonter 
 
 
Pendant les années 
2002-2003 (5762-5763), 
Zohar Ben-Avi de Bat Yam, 
a commencé à se 
rapprocher de la lumière 
du Rabbi MHM Chlita, par 
l’intermédiaire du ‘Hassid 
et émissaire du Rabbi 
MHM, le Rav Zimroni 
Tsik.  
En tant que Juif 
traditionnaliste qui 
respecte la Torah et 
pratique les Mitsvot, Zohar 

participait aux cours sur le Dvar Mal’hout du vendredi soir, à la synagogue 
‘Habad. 
« L’histoire se passe à l’époque du Chabbat Kodech de la Parachat Vaéra, 17 
Mar-Hechvan (aux alentours du mois de novembre) raconte Zohar. Suite à la 
prière du Chabbat matin, eut lieu, comme à l’accoutumée, un rassemblement 
‘hassidique (Kiddouch suivi de chants et d’explications de Torah), ce que l’on 
appelle le « Farbrengen », avec le Rav Zimroni Tsik. Le Rav Zimroni, parla 
comme à son habitude de la délivrance véritable et complète, il ramena alors 
des exemples de situations analogues à la notre dans lesquelles la foi en le 
prophète de D.ieu fut soumise à l’épreuve. 
« Même maintenant, lorsqu’apparemment, la situation du peuple Juif semble 
désespérée, d’un côté, les attentats incessants, un gouvernement irresponsable 
qui met en danger la vie de ses propres citoyens, sans aucuns freins. Nous 
devons, à l’heure actuelle, se raccrocher aux paroles du Rabbi MHM Chlita et 
croire d’une foi complète en la bonne nouvelle de l’annonce de la délivrance, 
sans en douter d’aucune manière. Nous devons faire encore un petit effort, et 
nous verrons alors, comment le monde, lui-même est prêt pour le dévoilement 
complet du Rabbi MHM Chlita ». 
« La réunion ‘hassidique se prolongea encore quelques heures et lors de sa 
conclusion, nous priâmes Min’ha afin de permettre à chacun de rentrer chez 
lui pour le repas de Chabbat. 
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« A la fin de la prière, chacun prit le chemin de chez lui, et en fin de compte je 
restais seul à la synagogue, j’avais envie d’étudier un peu de ‘Hassidout avant 
de rentrer chez moi. J’ouvris alors le livre « Torah Or » de l’Admour Hazaken 
afin d’étudier la Paracha ‘Hassidique de la semaine comme le demande le 
Rabbi MHM Chlita. 
« Après quelques minutes, je ressentis qu’une autre personne se trouvait dans 
la synagogue. Je jetais un coup d’œil alentours, mais ne vis rien de spécial, ni 
personne. Je me dis que peut-être que quelqu’un est à l’extérieur et attend 
qu’on lui ouvre la porte… Je sortis à l’extérieur, mais personne ne se tenait là, 
ni aux environs. 
« Je revins à l’intérieur et continuais à étudier en pensant que je me faisais 
certainement des idées. Alors que soudainement, me surprit à nouveau cette 
même sensation de présence étrange. Je me levais et examinais de nouveau les 
alentours. 
« Lorsque je vis qu’il n’y avait personne, je revins à ma place et repris mon 
étude. Peu après, j’enregistrais visuellement la présence d’un homme dans la 
pièce. Je levais alors la tête et vis en face de moi… Le Rabbi MHM Chlita à une 
distance de moins de trois mètres de ma place ! 
« Le Rabbi MHM Chlita se tenait debout devant moi, proche de l’armoire 
sainte contenant les rouleaux sacrés de la Torah, et me fixait du regard. 
Lorsque je me rendais compte que ce n’était pas un effet de mon imagination, 
j’en profitais pour demander une bénédiction pour une femme dont l’état de 
santé était critique. Je dis alors au Rabbi MHM Chlita, que j’implorais sa 
sainte bénédiction pour Tali Danan, afin qu’elle se rétablisse au plus tôt. Le 
Rabbi MHM Chlita me répondit que la situation de cette personne n’est pas 
simple et qu’elle devra dire de nombreux Tehilim. 
« Les pensées se bousculaient dans mon esprit et je pensais demander une 
bénédiction pour la réussite financière, la famille etc. Mais je ne sais pas 
pourquoi, je décidais de demander quelque chose de général pour le peuple 
Juif. 
« Rabbi ! Demandais-je le cœur brûlant, qu’adviendra t-il du peuple Juif ? 
Quand viendra la fin ? 
« Le Rabbi MHM Chlita me répondit : « Il y aura une grande descente pour 
mieux remonter ». Après cette réponse, je ne pu voir à nouveau le Rabbi 
MHM en face de moi. 
« Je ne peux décrire mes sentiments à ce moment-là, mais les cinq minutes 
passées à parler avec le Rabbi MHM Chlita étaient pour moi infinies ! J’ai vu 
le Rabbi MHM Chlita en face de moi de la manière la plus concrète, ce n’était 
pas une sorte de vision céleste ou autre, le Rabbi MHM était, là, juste à côté de 
moi, comme toute autre personne. 
« Il semblerait depuis ce moment que nous avons vécu la grande descente 
(rendre les territoires, un gouvernement encore plus dangereux a pris le 
pouvoir etc.) et que dès à présent interviendra la grande montée vers la 
délivrance véritable et complète, immédiatement, Mamach ! » 
 
 
 
 
 
 


